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UNION EUROPEENNE





MODELE DE LETTRE DE REJET DES OFFRES
APPEL D’OFFRES OUVERT : envoi de la lettre en courrier avec AR 

MAPA : envoi de la lettre en télécopie ou en mail avec accusé de réception
Saisir les informations en cliquant sur le milieu des zones grises. Police utilisée : toujours ARIAL

Lieu d’envoi      , le      
	( Envoi par télécopie 


Sélectionner le mode d’envoi en cochant la case
Dossier suivi par : (unité/mandataire + nom)      
Tél :      
Courriel : 

Réf :      
DestinataireALENIUM
Adresse     
     
CP Ville     
     
Objet : Rejet de votre offre pour la consultation relative au marché « mentionner l’intitulé du marché »

N° de marché :

 
N° AAPC/ support :
 
Madame, Monsieur,

J’ai le regret de vous informer que votre offre reçue dans le cadre de la consultation mentionnée en objet, n’a pu être retenue malgré l’intérêt qu’elle présentait.

Je vous rappelle que la procédure de mise en concurrence vise à retenir le candidat présentant l’offre économiquement la plus avantageuse sur la base des critères annoncés au règlement de consultation. 
Au regard des autres offres, votre proposition présentait une moindre qualité notamment sur le critère méthodologique, en particulier sur ……………………. et sur ……………………………………, vous classant en Xéme position. 
Le présent marché a ainsi été attribué à …………………….  pour un montant de XX XXX€ H.T. L’offre de ce candidat présentait une bonne compréhension de la commande et ………………... 
Soit :
Soit :
Un délai de 11 jours sera respecté entre la date d’envoi du présent courrier par télécopie et la date de signature du marché.

Les modalités de contestation de cette décision sont exposées ci-dessous.

Vous remerciant d’avoir répondu à cette consultation,
Soyez assuré(e) Madame, Monsieur, de ma considération distinguée.
(: Signature par la personne habilitée à représenter le pouvoir adjudicateur 

[Signature du mandant]
Modalités de contestation de la présente décision :

Vous pouvez, si vous le souhaitez, exercer un référé précontractuel, prévu aux articles L551-1 à L551-12 du code de justice administrative, devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de 16 jours à compter de la date d’envoi du présent courrier et la date de signature du marché si le présent courrier a été envoyé en recommandé avec accusé de réception, 11 jours si le courrier a été adressé par voie électronique 

Un référé contractuel, prévu aux articles L551-13 à L551-23 de ce même code, pourra être exercé dans un délai de 31 jours à compter la publication de l’avis d’attribution au Journal Officiel de l’Union Européenne ou, en l’absence de la publication d’un tel avis, dans un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat.

Vous pouvez également déposer un recours de plein contentieux dans un délai de deux mois à compter de la publication de l’avis d’attribution du présent marché.
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